
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-692

Objet : Finances - virements de crédits Budget annexe Développement Économique 

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les statuts 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
Président ;

-10-6 ; 

Vu la délibération n°2023-
nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 et autorisant le Président à opérer des 

de personnel, dans les limites de 7,5 % en fonctionnement et en investissement, 

à un mouvement de crédits de chapitre à chapitre sur le Budget 
annexe Développement Économique 2024, 

Considérant que les crédits votés au chapitre 16 sont insuffisants pour transfert
de la fibre au budget principal 16 en dépense par des crédits 
disponibles au chapitre 204, 

chapitres, 

DECIDE

Article 1 - crédits suivants : 

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

publiée sur le site internet 

Article 3 - :

Section Chapitre Nature Libellé Montant
16 1641 Emprunt
204 2041412 Subvention d'équipement versée

Investissement
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